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Chères Montgardinoises, Chers Montgardinois, 
 
Permettez-moi de faire rapidement le bilan des sujets traités par le conseil municipal au cours de ce 
premier trimestre de l'année 2009. 

FORÊT COMMUNALE  
 

Amélioration de la route forestière de la Condamine 
 

Ce projet est subventionné à 50 % 
 

Le choix des entreprises a été fixé au 27 avril 2009 
La durée des travaux est estimée à six semaines, ils devront impérativement s'achever le 15 novembre 
2009. 
 

Place à feux 
 

Une place à feux a été installée sur l'aire de Jouvène. Son utilisation est réglementée par un arrêté 
préfectoral du 30 décembre 2008. 
Cet arrêté stipule notamment que l'utilisation de la place à feux est interdite :  
- en période très dangereuse dite rouge fixée par arrêté préfectoral distinct affiché en mairie. 
- par vent fort toute l'année (un vent fort est caractérisé par une vitesse moyenne supérieure à 40 
km/heure, c'est-à-dire lorsque les grosses branches ou le tronc des jeunes arbres sont agités). 

DÉNEIGEMENT  
 

Le déneigement de la commune est assuré par M. Grégoire DAUNY, l'ouvrier communal. Les 
conditions de ce déneigement sont souvent pénibles en raison principalement des horaires auxquels il 
doit être effectué. Le maire remercie et félicite Monsieur DAUNY pour l'exécution de son travail ingrat.  
 

Le Maire souligne qu'une tournée de déneigement pour l'ensemble des chemins communaux dure huit 
heures. 
 

Pour ce qui concerne le déneigement du lotissement Saruchet 3 il faut préciser que, pour respecter les 
règles de sécurité et d'assurance en la matière, celui-ci ne peut être réalisé tant que les copropriétaires de 
ce lotissement ne se seront pas constitués en association syndicale libre telle que prévue aux statuts 
figurant dans l'autorisation de lotir. 

EAU : RECHERCHE NOUVELLES RESSOURCES. 
 

Par délibération du 29 juillet 2008 le conseil municipal avait souhaité que le bureau d'études SIEE 
prépare un dossier de consultation d'entreprises pour la recherche de nouvelles ressources en eau sur la 
commune. 
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Par ailleurs, la Communauté de Communes de la Vallée de l'Avance a entrepris des forages de 
prospection dans la plaine de la Chaup. Les résultats de cette prospection laissent espérer une ressource 
importante de 100 m3 par heure. Cette espérance doit cependant être confirmée. 
Considérant qu'en la matière, abondance de biens ne nuit pas, le conseil municipal a confirmé la mission 
dévolue à SIEE. 
Ainsi, ce bureau d'études, par délibération du 24 février 2009, est chargé de lancer la procédure de 
constitution d'un dossier de demande de subvention pour la recherche de nouvelles ressources en eau sur 
le territoire de la commune, tant dans la Plaine que sur les côtés versants (Aroncis et Massots). 
 

FCTVA. MESURE DU PLAN DE RELANCE.  
 

L'État a proposé la signature d'une convention permettant le versement anticipé des attributions du fonds 
de compensation pour la TVA pour les dépenses éligibles effectuées en 2008. 
Cette mesure permet de verser le fonds de compensation pour la TVA dû au titre de 2008, dès 2009, au 
lieu de le verser en 2010. Cette recette d'investissement s'ajoutera au FCTVA dû au titre de 2007 et ne se 
traduira pas par une recette inférieure les années ultérieures. 
La collectivité doit s'engager à augmenter ses dépenses réelles d'équipement en 2009. 
Le conseil municipal par délibération du 24 février 2009 a accepté cet engagement et a autorisé le maire 
à signer la convention proposée par l'État. 
 

COMPTE DE GESTION ET COMPTE ADMINISTRATIF 2008.  
 

Le 31 mars 2009 le conseil municipal a adopté à l'unanimité les comptes ci-après : 
 
 

 Section 
d'investissement 

Section de 
fonctionnement 

Total des sections 

RECETTES 
Prévisions budgétaires 
totales (à) 

3 357 946,00 884 900,00 4 242 846,00 

Titres de recette émis (b) 210 124,88 295 204,46 105 329,34 
Réduction de titres (c) 0,00 34,76 34,76 
Recettes nettes (d=b-c) 210 124,88 295 169,70 505 294,58 

DÉPENSES 

Autorisations budgétaires 
totales (e) 

3 357 946,00 884 900,00 4 242 846,00 

Mandats émis (f) 213 391,33 244 064,94 457 456,27 

Annulation de mandats (g) 0,00 360,24 360,24 

Dépenses nettes (h=f-g) 213 391,33 243 704,70 48 198,55 

RÉSULTATS DE L'EXERCICE 

(d-h) Excédent 0,00 51 465,00 48 198,55 

(h-d) Déficit 3266,45   

 
 Résultat à la 

clôture de 
l'exercice 

précédent 2007 

Par affectés à 
l'investissement 
exercice 2008 

Résultats de 
l'exercice 2008 

Résultats de 
clôture de 2008 

BUDGET PRINCIPAL 
Investissement 122 586,13 0,00 -3266,45 119 319,68 
Fonctionnement 153 159,62 153 159,62 51 465,00 51 465,00 
TOTAL 275 745,75 153 159,62 48 198,55 170 784,68 

CCASS 
Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 
Fonctionnement 473,53 0,00 0,00 473,53 
TOTAL 473,53 0,00 0,00 473,53 



 

BUDGET 2009. 
 

 DÉPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 

Charges à caractère général 188 000  
Charges de personnel 78 600  
Autres charges de gestion 
courante 

37 110  

Charges financières 17 000  
Dépenses imprévues 493  
Virement à la section 
d'investissement 

157 453  

Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

3453  

Produits des services du 
domaine et ventes (eau et 
assainissement 25 000, 
redevances d'occupation 
1500, garderie cantine 
20000, gaz 2000) 

 48 500 

Impôts et de taxes  110 923 
Dotations subventions et 
participations 

 116 686 

Revenus des immeubles  26 000 
Produits exceptionnels (vente 
de terrains) 

 180 000 

 482 109 482 109 
 

INVESTISSEMENT 
Opérations  financières 29 500  
Assainissement 2 542 000  
Forêt communale 47 877  
Maison des associations 328 607  
Église 10 000  
Aménagement annexe mairie 217 000  
Mise aux normes réseau 
d'eau potable 

125 580  

Cimetiere  25 000  
Voirie rurale 58 000  
Mise aux normes installation 
électriques des bâtiments 
communaux 

1700  

Rénovation salle des fêtes 10 000  
Voirie  105 855  
Opérations diverses 17 000  
Virement de la section de 
fonctionnement 

 157 453 

FCTVA  64 783 
TLE  10 000 
Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

 51 465 

AMORTISSEMENTS 
réseaux d'adduction d'eau 

 645 

AMORTISSEMENTS  2808 



INVESTISSEMENT 
réseaux d'assainissement 
Subventions éclairage 
publiques 

 4264 

Subventions aménagement 
du village 

 20 000 

PVR village  108 000 
Subvention assainissement 
collective 

 1 463 150 

Emprunt assainissement 
collectif 

 1 060 472 

Subvention maison des 
associations 

 142 024 

Subventions église  9191 
Subvention annexe mairie  54 000 
Emprunt annexe mairie  163 000 
Subvention mise aux normes 
réseau d'eau 

 42 000 

Subvention voirie rurale  14 000 
Subvention voirie 
communale 

 13 344 

Subvention route forestière 
Condamine 

 17 500 

Solde d'exécution reportée  120 020 
 3 518 119 3 518 119 

 
 
        
 Etat Civil  
    
Naissance 

 

Maëlys née à MARSEILLE, le 27 Novembre 2008, est le premier enfant 
de Claude MICHELON et Danielle EBELA. Maëlys est également la première 
petite fille de Gaston et Annie MICHELON, domiciliés au Reclux.   
Nous adressons aux parents et grands-parents nos félicitations et nos vœux 
de longue vie de bonheur à Maëlys. 
   
Décès 
  
Eric Astier est décédé à CHORGES, le 11 février 2009, à l'âge de 39 ans. Natif du Pied du Puy, il a été 
inhumé à MONTGARDIN, le 16 février. Nous adressons à son frère et ses sœurs ainsi qu’à  l'ensemble 
de sa famille nos condoléances. 

 
« Le soldat rose » à l'école de Montgardin. 
 
Parents, grands parents et amis se sont retrouvés à l'occasion de la traditionnelle fête de Noël. Tous les 
élèves et enseignants avaient préparé un spectacle sans précédent: une comédie musicale « le soldat rose 
», bien connue de tous mais revisitée par les élèves qui ont réécrit les paroles des chansons, une 
chorégraphie nouvelle par la danse et la présentation, avec des décors et des déguisements fabriqués par 
les enfants. 
 
Devant cette représentation pleine de rythme, de jeunesse, de joie de vivre, d'entente entre grands et 
petits, les spectateurs ont salué cette prestation par des applaudissements enthousiastes et nourris. 
 
Cette demande pressante a obligé les enfants à rechanter quelques airs mais, cette fois accompagnés des 
« fans ». 



La qualité du travail a donc été appréciée par tous. Bravo à tous les participants et aux enseignants. 
 
Avant de se quitter pour des vacances bien méritées, la Présidente de l'APEC a donné aux enfants un 
gros sachet de friandises et la municipalité a, elle aussi, participé en distribuant son cadeau de Noël: 
gâteaux, bonbons et clémentines. 
 
La soirée s'est prolongée par le verre de l'amitié agrémenté de pâtisseries « maison ». 
Que ces jeunes talents profitent de ce temps de repos pour s'oxygéner dans nos belles montagnes et 
effectuer une rentrée en pleine forme. 
                                                                       

  
                                                                           
JEUX DANGEREUX à L'ECOLE . 
 
Les cours de récréation sont le théâtre de jeux parfois très violents: foulard par exemple. Des pratiques 
en expansion qui touchent toutes les classes d'âge. 
 
Constat: Plus de 10% des jeunes admettent y avoir participé, parfois sous la contrainte. Les 11-12 ans 
semblent les plus concernés par ces pratiques à risque  
qui peuvent s 'apparenter à des rites de passage entre l'enfance et l'adolescence. 
 
Pratiques d'agression: 
Les jeux contraints prennent en général des enfants timides ou des têtes de classe.  
Le jeu de la mort subite, ou jeu de la couleur, repose sur ce principe. L'enfant choisi le matin comme 
victime, parce qu'il porte le plus grand nombre de vêtements de la couleur désignée par le groupe, est 
frappé et humilié toute la journée. 
 
Les jeux intentionnels auxquels les enfants participent tous de leur plein gré ne sont pas moins violents. 
Qu'il s'agisse du jeu de la canette, ou du petit pont massacreur, le principe est toujours le même: au sein 
d'un cercle de jeu, un objet est lancé ; le joueur qui ne le rattrape pas devient la victime et est roué de 
coups. Ces pratiques peuvent conduire à des séquelles diverses: hématomes, entorses... sans parler de 
traumatismes psychologiques. 
 
Les jeux de non-oxygénation peuvent déclencher de brefs malaises suivis d'une perte de connaissance. 
Le jeu du foulard est le plus courant. L'action de serrer le cou avec un lien quelconque, comprimant les 
artères essentielles à l'irrigation du cerveau ( les carotides ) procure des visions pseudo-hallucinantes. Sa 
pratique répétée peut créer un comportement de dépendance. La recherche de sensations de plus en plus 
intenses accroît les risques: trois à quatre minutes de privation d'oxygène peuvent entraîner un coma 
avec des conséquences irréversibles. 
 
PREVENIR- INTERVENIR ET AGIR  
 
Tout en veillant à ne pas dramatiser les faits, il ne faut pas nier ou masquer l'existence de ces pratiques.  
 



Il est important que les parents et les personnels intervenant auprès des jeunes soient bien informés, 
plus que les enfants eux-mêmes. 
 
COMMENT? Il faut repérer les signes physiques ou comportementaux ( traces rouges autour du cou, 
traces de coups, anxiété, agressivité ou isolement ). Il importe alors d'avoir une discussion franche et 
sereine avec son enfant et de surveiller son comportement sans oublier d'avertir l'adulte responsable. 
 
PALMARES DU CONCOURS GENERAL AGRICOLE (22 février 2 009) 
 
Depuis sa création en 1870, le Concours Général Agricole (CGA) s’est donné pour  objectif de 
distinguer les meilleurs représentants de chaque catégorie de produits alimentaires. 
Il s’agit exclusivement de produits agricoles ou issus, en première transformation, 
de produits agricoles récoltés sur le territoire français. Ils sont d’origine fermière, artisanale ou 
industrielle. 
Organisé sous le contrôle de l’Etat, ce qui garantit son impartialité, le CGA a lieu chaque année et se 
déroule dans le cadre du Salon International de l’Agriculture. 
La sélectivité des épreuves (moins de 23% des inscrits obtiennent une médaille,moins de 8% une 
médaille d’or) apporte aux candidats une référence externe solide et un gage de qualité (AOC, Label 
Rouge, Agriculture biologique, …). 
 
Mr FAURE Joseph Apiculteur à Montgardin (rue des abeilles), s’est encore distingué cette année en 
obtenant 4 médailles sur 5 miels présentés. 
 
.      -     Médaille d’Or pour le miel d’acacia. 

- Médaille d’Or pour le miel de forêt et miellats divers foncés.        
- Médaille d’Argent pour le miel polyfloral foncé. 
- Médaille d’Argent pour le miel de montagne foncé. 

 
Toute nos félicitations à Mr Faure pour ce très beau palmarès. 
  
LA SANTE DES ADOS 
 
La C.P.A.M. ( caisse primaire d'assurance maladie ) et l'Académie de Paris ont mené une enquête sur le 
vécu quotidien des élèves de 22 collèges de la région parisienne soit environ 8000 élèves en 2007-
2008. 
Cette évaluation du comportement et de l'impact des environnements s'avérera utile pour mettre en place 
une aide aux élèves, aux parents et aux multiples intervenants (enseignants, personnels soignants, etc.) 
 
              6 ème 3 ème 

Sommeil Filles : 25% et 
Garçons : 35% se couchent 
après 22 heures 

Veille d'un jour de classe 
82% se couchent après minuit 

Télévision Excessif : 3 heures /jour 
 pour 45% des Filles et 
 55% des Garçons. 

Excessif : 3 heures /jour 
pour 45% des Filles et 
55% des Garçons. 

Alcool 
4% des Filles et 
9% des Garçons. 

33% des Filles et 
30% des Garçons 

Tabac 1% des Filles et  
2% des Garçons. 

17% des Filles et 11% des Garçons. 
Plus de 10% des Filles et des Garçons 
déclarent avoir fumé du cannabis 

Alimentation 80% prennent leur petit 
déjeuner mais seulement 25% 
respectent les 5 portions 
quotidiennes de fruits et 
légumes. 

60% prennent leur petit déjeuner mais 
seulement 16% respectent les portions de 
fruits et légumes. 

 
 



Sport : 50% des garçons pratiquent plus de 3 heures d'activités physiques par semaine contre seulement 
15% des filles. 
Les enfants veulent imiter les adultes mais il convient de faire preuve de bon sens. 

-sensibiliser les enfants assez tôt aux bienfaits de longues nuits de sommeil. 
-ne pas négliger leur alimentation. 
-pratiquer régulièrement une activité physique. 
-être moins « accro » aux écrans ( télé, console de jeux, ordinateur, mp3, etc). 
-les éduquer à la sexualité et les informer sur les risques de consommation d'alcool et de tabac. 

PARENTS, soyez vigilants. Aucun effort ne doit se relâcher. 

 
 
FETE DES VOISINS 2009 
  
Pour la sixième année consécutive, tous les montgardinois sont invités à se réunir, pour partager un 
moment de détente et de convivialité entre voisins,  
le dimanche 24 mai 2009 à 12h00, Place des Voisins au Saruchet. 
Venez nombreux avec votre panier pique-nique. 
Bonne humeur, animation et danse seront au menu du jour. 
Les personnes désireuses de participer à l'organisation de cette manifestation 
sont priées de contacter: Francis COLSON (04 92 50 62 30) 
 
A.C.C.A 
 
L’association communale de chasse agréée de Roche Longue a son siège social en Mairie de Montgardin, 
déclarée depuis le 01.01.1977. Son but est de faciliter la pratique de la chasse, favoriser le repeuplement  
en gibiers par la répression du braconnage et la destruction des animaux nuisibles. 
 
Forte à ce jour d’une moyenne annuelle de 35 pratiquants l’A.C.C.A a délivré 26 permis de chasser pour  
la saison 2008-2009. 
 
La grande diversité de notre territoire, la gestion équilibrée et calculée permet des prélèvements de divers  
et nombreux gibiers. 
 
Grâce à  ses finances l’A.C.C.A réinvestit dans l’achat de protections : piquets et fils de clôture ce qui  
permet d’éviter la destruction de récoltes par le grand gibier. 
 
Ce matériel est disponible auprès du Président Mr PAYAN Francis tél : 0675744460 ou du Trésorier  
Mr RICHARD Bernard tél : 0492503071. 
 
L’ A.C.C.A a choisi l’option prévention car ses adhérents supportent en direct les frais financiers de  
destruction de cultures occasionnée par le grand gibier. 
 
Composition du bureau : 
 
       Président  PAYAN Francis                                Vice Président  BOREL Maxime 
       Trésorier  RICHARD Bernard                           Secrétaire  ESPITALLIER Robert 
       Membres  PAYAN Mathieu  et DERBEZ Noël   

TABLEAU SOCIAL MARS  

Chaque mois, le Secours Catholique émet un tableau de bord social dont la source est due à un 
enseignant P.V. Fournier, enseignant en mathématiques appliquées et socio démographie pénale à 
l'Université de Paris-1. 
En ces temps difficiles, prenons-en connaissance. 



Bénéficiaires du RMI 384 €/ en moyenne 1 140 000 personnes 

Seuil de pauvreté 60% du revenu médian soit 880 € 7 136 000 personnes 
Revenu médian Partage entre revenu inférieur et 

supérieur à la médiane: 1467 € 
 

Baguette boulangerie 
traditionnelle 

Châlon-en- Champagne: 0,90 €  
La Roche-sur-Yon : 0,80 € 
Chorges : 0,90€ 

 

Location 3 pièces Limoges: 504 €, Brest:526 €, Lille: 665 € 
Strasbourg: 637 €, Marseille7ème: 777 €  
Paris 15ème: 1386 € Gap : 600 € 

 

Demandes de 
logements sociaux 

 1 220 000 

Consultation chez un 
Généraliste 

22 €  

Forfait hospitalier 16€/jour  

Bénéficiaire de la CMU 
complémentaire 

 4 300 000 

Bénéficiaires Allocation 
personnalisée 
d'autonomie (APA) 

 1 078 000 

Détenus (France)  62200 pour 51000 
places  

SORTIES SKI DES ELEVES DE MONTGARDIN  

Cette année, comme d'habitude, l'école de Montgardin est allée au ski à Réallon. Ces sorties ont eu lieu, 
les mardis et jeudis du 22 janvier au 03 février 2009. 

Les C.P ainsi que les C.E.1,  CE.2, C.M.1 et C.M.2 ont fait du ski de piste tandis que les trois classes de 
maternelle ont fait du ski de fond aux Gourniers. 
Sur la 1° photo nous voyons les grands se préparant à skier. 
Sur la 2° photo les maternelles prêtes à partir pour l'aventure. 
Sur la 3° photo les petites sections maternelles vont s'initier au ski de fond et à la glisse en général. 
Sur la 4° photo les grandes sections sont parties avec la maîtresse et Aurore pour une balade sur les 
hauteurs avec le casse-croûte à  l'arrivée. 
 
Tous les élèves se sont régalés au ski, et à la luge pour les plus petits. Un grand merci à toutes les 
personnes ayant contribué à ces sorties.  

 

  



 
 
                                                                               

   
 
 
Dimanche 5 avril 
 
DIMANCHE DES RAMEAUX ET DE LA PASSION  
 
En ce jour des Rameaux, de nombreux croyants de l’Avance se sont donnés rendez-vous à l’église Saint Pelade  
de Montgardin. Cette matinée printanière a permis au Père Michel Denis de bénir les rameaux sur le belvédère  
de l’église. Les paroissiens sont ensuite rentrés en procession pour suivre le déroulement de la cérémonie.  
Le récit de la Passion est un moment fort de carême pour le début de la Semaine Sainte qui conduira les Fidèles  
vers la lumière de Pâques. Un chant dédié à la Vierge Marie a clôturé cette célébration.   

Joyeuses fêtes de Pâques à tous. 
 

  
 
CARNAVAL  
 
Le samedi 4 avril, l’APEC, l’association des parents d’élèves de Montgardin, a organisé un défilé de 
Carnaval dans les rues du Saruchet.  Il s’est conclu par un goûter en notre école, où les enfants ont pu 
continuer à s’amuser avec les divers jeux de société prêtés par l’Association  LUDAMBULE de GAP. 
Cette manifestation a connu un franc succès puisqu’une trentaine d’enfants y étaient présents.  
 



   
 
 
COMMENT ALLEGER SES IMPOTS ?  
 
La loi de finances 2009 a été adoptée fin décembre. Quelques nouveautés apparaissent avec de petits 
coups de pouce pour l'environnement. 
 

Enfin une lueur d'espoir dans cette sinistrose de l'an neuf. Plus que jamais l'écologie est en première 
ligne, notamment dans les dépenses d'équipements servant à réaliser des économies d'énergies. 
 

Pour bénéficier des nouvelles mesures, un délai important vous est accordé: le 31décembre 2012. 
Isolation thermique: avantage de 25 à 40% (logement construit avant le 01-01-2009) 
 

Frais de diagnostic de performance énergétique (en dehors des cas d'obligation : revente du bien ) 25 à 
40% . 
 

Ces avantages sont étendus aux logements loués. 
 

                Plafond : 8000 € pour une personne célibataire, veuf(ve) ou divorcé(e). 
                             16000 € pour un couple . 
 

Achat de la résidence principale : déduction possible des intérêts sur 7 ans avec 40% sur l'ensemble des 
7 ans pour un logement correspondant à la norme B.B.C. Qui sera obligatoire en 2012 (B.B.C. Bâtiment 
à basse consommation d'énergie). 
 

Eco prêt à taux zéro : pour les gros travaux dans un logement pour le rendre moins gourmand en 
énergie : isolation toitures, portes, murs donnant sur l'extérieur, installation ou remplacement du système 
de chauffage, équipement d'eau chaude sanitaire en énergie renouvelable. Ceci est valable pour la 
résidence principale ou pour un logement loué. Montant possible 30000€ par logement. 
 

N.B. Les chaudières à basse température et les pompes à chaleur ou à air ne donnent plus droit à ces 
avantages. 
 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, vous pouvez contacter votre centre des impôts. 
 
Transport à la Demande (TAD) 
 

Règlement intérieur 
du service de Transport à la Demande (TAD)  

de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Avance (CCVA) 
« La Navette de l’Avance » 

 
 
Article 1 : Définition : 
« La Navette de l’Avance » est un service de transport à la demande de voyageurs, qui fonctionne 
uniquement sur réservation, sur la base d’un itinéraire prédéfini, avec des horaires et des arrêts précis.  



Il est géré et assuré par les services de la Communauté de Communes, au moyen d’un minibus de 8 
places, adapté pour les personnes à mobilité réduite (PMR).  
 

Article 2 : Public concerné :  
« La Navette de l’Avance » est un service destiné aux personnes âgées de 60 ans et plus et/ou 
dépendantes, résidant sur le territoire de la Communauté de Communes (Communes d’Avançon, La 
Bâtie-Neuve, La Bâtie-Vieille, Chorges, Montgardin, Rambaud, La Rochette, St Etienne-Le-Laus, 
Valserres). 
 

Article 3 : Adhésion au service : 
L’adhésion est obligatoire préalablement à l’utilisation du service.  
L’adhésion se fait auprès du service « La Navette de l’Avance », sur présentation d’un bulletin 
d’adhésion complété, accompagné d’une copie de la carte d’identité et d’un justificatif de domicile 
datant de moins de 3 mois.  
A réception de ces éléments, il sera délivré à l’usager un numéro et une carte d’adhérent. Cette carte 
devra être présentée au chauffeur, à chaque montée dans le bus et restituée à la collectivité en cas de 
déménagement hors du territoire intercommunal. Elle est nominative et réservée à l’usage exclusif de 
l’adhérent.    
 
 

Article 4 : Prix du service :  
Le service est accessible gratuitement.   
 

Article 5 : Réservations :  
Seuls les usagers ayant adhéré au service peuvent effectuer une réservation.  
La réservation est obligatoire pour pouvoir emprunter le bus.  
Les réservations se font exclusivement auprès du service « La Navette de l’Avance », par téléphone (sur 
une ligne téléphonique dédiée au service, au prix d’un appel local depuis un téléphone fixe). 
Les horaires, coordonnées et modalités de fonctionnement du service de réservation sont décrits dans le 
document « Guide de l’utilisateur de La Navette de l’Avance ».  
Les personnes en fauteuil roulant devront impérativement en informer l’opérateur, lors de leur 
réservation, afin que celui-ci puisse prévoir de mettre le véhicule dans la configuration correspondante. 
 

Article 6 : Annulation d’une réservation :  
- Par l’usager :  
En cas d’annulation de son trajet, l’usager devra en informer le service de réservation au plus tôt. 
Sauf cas de force majeure, les personnes qui ne respecteraient pas cet article pourraient être sanctionnées 
par une interdiction d’accès temporaire ou permanente au service. 
- Par la Communauté de Communes :  
En cas d’annulation d’un service pour cas de force majeure (panne de véhicule, intempéries, …), le 
service de réservation préviendra par téléphone les usagers ayant réservé leur place, dès connaissance de 
la situation.   
 

Article 7 : Itinéraires desservis, points d’arrêt, horaires : 
Les tournées, points d’arrêt et horaires du service sont décrits dans le document « Guide de l’utilisateur 
de La Navette de l’Avance ».  
Les usagers doivent se présenter au point d’arrêt, quelques minutes avant le passage du bus.    
Les points d’arrêt des tournées ont été établis en fonction des demandes formulées lors de l’enquête 
réalisée auprès de la population. Cependant, il est prévu que le service desserve tous les hameaux du 
territoire, dans le cadre des tournées existantes, en fonction des réservations.  
Le service offre la possibilité à l’usager d’être pris et ramené à son domicile, voire d’être accompagné 
dans ses déplacements, dans certaines circonstances liées à sa situation personnelle et/ou à des 
difficultés ponctuelles (éloignement du point d’arrêt, état de santé, problèmes de mobilité, ….) et en 
fonction des contraintes du service. Les demandes devront être faites lors de la réservation et seront 
étudiées au cas par cas.  
 
Article 8 : Montée et descente du véhicule, sécurité à bord :  
Les usagers doivent attendre l’arrêt complet du véhicule pour monter à bord et descendre et peuvent 
pour ce faire, demander l’aide du chauffeur.  
 



L’accès se fait par la porte avant du véhicule, à l’exception des personnes en fauteuil roulant qui 
accèderont par l’arrière, par une rampe d’accès spécifique, avec l’aide du chauffeur. 
A la montée, la carte d’adhérent doit systématiquement être montrée au chauffeur.  
A bord, les voyageurs doivent obligatoirement boucler leur ceinture de sécurité.  
Il leur est interdit d’actionner les poignées ou dispositifs d’ouverture des portes lorsque le véhicule est 
en marche. 
  
Article 9 : Interdictions générales : 
Pour la sécurité et la tranquillité de tous, il est interdit :  

- d’enfreindre le présent règlement, 
- d’ouvrir les fenêtres sans l’accord du chauffeur, 
- de se lever lorsque le véhicule roule, 
- de boire, fumer ou manger à bord, 
- de dégrader le véhicule, 
- de distribuer sans autorisation, de quêter ou de vendre quoi que ce soit dans le véhicule, 
- d’avoir toute attitude qui dérangerait les autres passagers ou le chauffeur, 
- de parler au conducteur, sauf en cas de nécessité. 

 

Article 10 : Bagages – Animaux : 
Sont admis dans le véhicule, s’ils sont tenus par les voyageurs et ne gênent pas le passage, les paquets, 
sacs ou objets peu volumineux.  
Le transport de bagages plus importants (valises, …), devra être signalé lors de la réservation et se fera 
le cas échéant, à l’extérieur, sur la galerie du véhicule. 
Sont admis dans le véhicule, les chiens guides pour les non-voyants et les petits animaux transportés 
dans un sac ou équivalent, ou tenus en laisse et muselés. Ils ne doivent pas occuper une place assise, 
salir ou incommoder les autres voyageurs. Leurs propriétaires seront seuls entièrement responsables de 
toute dégradation ou de tout accident subi par leur animal ou causé à un tiers par leur animal. Leur 
présence devra être signalée lors de la réservation.  
 

Article 11 : Information des usagers :  
Tous les documents d’information concernant le service pourront être obtenus auprès des services de la 
Communauté de Communes, sur son site Internet www.valleedelavance.com, dans le bus assurant le 
service, dans les Mairies des communes de la Communauté. 
 
Article 12 : Réclamations :  
Toute réclamation pourra être faite par écrit :  

- par e-mail à l’adresse com.communes.de.lavance@wanadoo.fr ; 
- ou par correspondance adressée à la Communauté de Communes de la Vallée de l’Avance, ZA 

La Lauzière, 05230 La Bâtie-Neuve.  
 
COMITÉ DES FÊTES 
 

- Un vide grenier aura lieu le Dimanche 17 Mai au Saruchet. Pour les inscriptions prendre contact 
au 04 92 50 67 89. 

- La Fête Patronale se déroulera les 6, 7 et 8 Juin. 
 
REMPLISSAGE DES PISCINES 
 

Afin de planifier le remplissage des piscines, nous vous demandons de faire connaître vos intentions à la 
Mairie qui établira un tour de rôle.   
 
ELECTIONS EUROPEENNES 
 

Les élections européennes auront lieu le dimanche 7 Juin.  
 


